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Arrêté n° 2015-1649 

Portant habilitation du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Montpellier en qualité de 
Consultation de Dépistage Anonyme et Gratuit (CDAG) et de Centre d’Information, de Dépistage et de 

Diagnostic des Infections Sexuellement transmissibles (CIDDIST)  
 
 
 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
 
 
Vu  le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3121-2, D.3121-21 à D.3121-

26, D.3121-38 à D.3121-42, 
 
Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires, 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau 

règlementaire de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 

 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en 

qualité de Directrice générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon, 

 
Vu la circulaire DGS/DHOS/SD6A/E2/2004/371 du 2 août 2004 relative aux consultations 

de dépistage anonyme et gratuit, 
 
Vu la circulaire DGS/RI2/2012/222 du 1

er
 juin 2012 relative au financement des 

consultations de dépistage anonyme et gratuit de l’infection par le VIH, 
 
Considérant  le rapport de visite de conformité CDAG/CIDDIST du 02 juin 2015 en vue de 

l’habilitation du CIDDIST et  de la désignation de la CDAG, 

Sur proposition de Madame la Déléguée territoriale de l’Hérault de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon, 

 

 



 

 

 

A R R E T E  

 
 
Article 1 : La consultation gérée par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Montpellier 

sise, 80, avenue Augustin Fliche – 34090 Montpellier, est désignée pour effectuer, de 
façon anonyme et gratuite, la prévention, le dépistage et le diagnostic de l’infection per 
le virus de l’immunodéficience humaine, ainsi que l’accompagnement dans la recherche 
de soins appropriés. 

 
Article 2 : Le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Montpellier est également désigné pour 

participer, dans les mêmes conditions, à la lutte contre d’autres maladies transmissibles 
et notamment les hépatites virales. 

 
Article 3 : Le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Montpellier est habilité en qualité de 

Centre d’Information, de Dépistage, de Diagnostic et de Traitement des Infections 
Sexuellement Transmissibles. 

 
 Article 4 : L’habilitation et la désignation sont accordées pour trois ans. 
 
 Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif 

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou 
à l’égard des tiers, dès sa publication. 

 
Article 6 : Le Directeur de la Santé Publique et de l’Environnement par intérim et la Déléguée 

territoriale de l’Hérault de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application de cet arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Languedoc-Roussillon et de la Préfecture de l’Hérault. 

 
 

 
                        Fait à Montpellier, le 30/05/2015 

           
 
            

La Directrice Générale par intérim 

 

 

 

Dominique MARCHAND 
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Délégation territoriale de l’Hérault 
 
Décision ARS LR/ 2014-1721 

 

 

 

 

Décision portant autorisation d’extension de 8 places 
De l’EEAP Coste Rousse géré par l’Association ADAGES 

 

 
 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon, 

 

VU  le Code de la Santé Publique ; 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L 313-1 et suivants et 

R 313-1 et suivants ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2010 - 336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Mme Martine Aoustin en qualité de Directeur 

Général de l’ARS du Languedoc-Roussillon ; 

VU l’arrêté ARS-LR n° 2010-008 du 14 avril 2010 portant délégation de signature ;  

VU le Schéma Régional d’Organisation Médico - Social 2012-2016 ;  

VU le Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) 2013-2016 ; 

VU  l’arrêté du Préfet de la Région Languedoc Roussillon n° 2010-I-100079 du 22 janvier 2010 
modifiant l’arrêté n° 2009-I-100002 du 6 janvier 2009 ;  

VU la délibération du Conseil d’administration de l’ADAGES en date du 9 décembre 2013 

approuvant le projet d’extension de 10 places au sein de l’EEAP Coste Rousse sur la commune 

de Prades le Lez ; 

VU  la demande modifiée présentée par l’association Adages, le 15 mai 2014 en vue d’une 
l’extension de 8 places de l’EEAP et la délibération du conseil d’administration de l’ADAGES du 
23 mai 2014 validant la modification du projet 

 

 

Considérant que la demande a pour objet d’améliorer l’offre d’accueil de l’établissement en 

proposant une prise en charge distincte et mieux adaptée aux caractéristiques et aux besoins 

d’enfants de 12 à 20 ans polyhandicapés plus actifs, pouvant notamment se déplacer et présentant 

par ailleurs des troubles du comportement ;  

 
Considérant que la demande d’extension de 8 places de l’EEAP Coste Rousse ne constitue pas une 
modification de la catégorie de la population accueillie dans ces structures au sens de l’article R313-2-
1 du CASF précité, 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma d'organisation médico-sociale dont il relève ; 

 

Considérant les notifications de la CNSA en date du 5 décembre 2011 et du 13 février 2012 relatives 

aux autorisations d’engagement des mesures nouvelles par anticipation ; 
 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.314-3 au titre de l’exercice au cours prend effet cette 

décision, soit 2015 ; 

 

SUR proposition de Madame le Délégué Territorial de l’Hérault 

 
DECIDE 

 

ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation sollicitée par l’Adages tendant à l’extension de 8 places de l’EEAP Coste Rousse à 
Prades le Lez et portant ainsi la capacité totale de l’établissement à 64 places est accordée.  
 

ARTICLE 2 : 
 
Sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue à l’article L 313-6 du CASF, le 
gestionnaire est autorisé à faire fonctionner 8 places supplémentaires à compter de 2015. 
 

ARTICLE 3 : 

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit : 
 
Gestionnaire : ADAGES 
N° FINESS Entité juridique : 340787589 
N° SIREN : 319 774 424 APE 8810A 
Etablissement :  EEAP Coste Rousse 
Adresse : 43 avenue des Baronnes 
 34 730 – Prades le Lez 
 

N° SIRET 
de l’établissement 

N° FINESS 
de l’Etab. 

Catégorie Etab. 
Discipline 

d’équipement 
Activité Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Capacité 
installée 

 
33977442400198 

 
340780998 

 

 
188 

 

 
EEAP 

 
650 

Accueil temporaire 
 

650 
Accueil temporaire 

 
 

650 
Accueil temporaire 

 
 

901 
Education générale 
et soins spécialisés 
enfants handicapés 

 
901 

Education générale 
et soins spécialisés 
enfants handicapés 
 

 
11 

Internat 
 

13 
Semi 

internat 
 

17 
Internat 
semaine 

 
13 

Semi 
internat 

 
 

17 
Internat 
semaine 

 

 
500 

Polyhandicap 
 

500 
Polyhandicap 

 
 

500 
Polyhandicap 

 
 

500 
Polyhandicap 

 
 
 

500 
Polyhandicap 

 
 

 
6 
 
 
 

2 
 
 

1 
 
 
 

40 
 
 
 
 

15 
 
 

 
6 
 
 
 

2 
 
 

1 
 
 
 

32 
 
 
 
 

15 
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ARTICLE 4 : 

 
Cette autorisation est accordée jusqu’au 3 janvier 2017, conformément à l’article L 313-1 du CASF. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionné à l’article L 312-
8 du CASF. 

 

ARTICLE 5 : 

 
La présente autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans à compter de sa notification, conformément à l’article L 313-1 
du CASF. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 
administratif de Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 

ARTICLE 7 : 
 

Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’ARS du Languedoc-Roussillon et le délégué 

territorial de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera notifié à l'établissement et publié au recueil des actes administratifs de la région 

Languedoc-Roussillon. 

 

 

 

 

 

 Montpellier, le 04 NOV. 2014 

 

 Le Directeur Général, 

 

  SIGNE 

  

 

 Docteur Martine AOUSTIN 
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Délégation Territoriale de l’Hérault 

 

Décision ARS n° 2015 – 1460 du 6 juillet 2015 
portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de la société LINDE 

située ZAC Charles Martel 254 rue Gustave Courbet 34 750 Villeneuve les Maguelone. 
 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Languedoc Roussillon 
 
VU 
 
Le code de la santé publique, et notamment l’article L. 4211-5 ; 
 
Le décret N°2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 
 
Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
L’arrêté ministériel du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ;  
 
L’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-10 
et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ;  
 
L’arrêté ARS LR/ 2015 – 945 en date du 27 mai 2015 de Mme le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé par intérim portant délégation de signature à Mme REDINI-MARTINEZ, Délégué territorial de 
l’Hérault ;  
 
Considérant la demande présentée le 19 janvier 2015 par le gérant de la société LINDE afin d’être autorisée 
à l’ouverture d’une structure sis ZAC Charles Martel 254 Rue Gustave Courbet 34750 Villeneuve les 
Maguelone pour assurer la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical dans les départements 
Hérault (34), Gard (30), Pyrénées-Orientales (66), Aude (11), Lozère (48) et Aveyron (12) ; et des Bouches 
du Rhône (13), du Vaucluse (84), de l’Ariège (09) et du Tarn (81) ; 
 
Considérant l’avis défavorable du Conseil Central de la section D de l’Ordre National des Pharmaciens en 
date du 24 mars 2015 considérant l’aire géographique d’intervention du pharmacien comportant 25 
départements ; et que plus de 450 km séparent les départements les plus éloignés ; 
 
Considérant le rapport d’enquête réalisée le 19 mars 2015, le rapport d’enquête initial établi le 31 mars 
2015, et l’avis technique favorable en date du 13 mai 2015, transmis le 8 juin 2015 émis par le pharmacien 
inspecteur de santé publique et transmis au promoteur ;  
 
Considérant les éléments complémentaires transmis par le promoteur par mail du 12 mai 2015 reprécisant 
l’aire géographique demandée: Hérault (34), Gard (30), Pyrénées-Orientales (66), Aude (11), Lozère (48) et 
Aveyron (12) ; 
 
Considérant qu’au vu des éléments et engagements apportés par la société LINDE, celle-ci devrait 
pouvoir assurer l’ensemble des missions conformément aux bonnes pratiques de dispensation d’oxygène à 
domicile ;  
 

DECIDE 
 
Article 1

er
 

La demande présentée par le gérant de la société LINDE, en vue d’obtenir l’autorisation de dispensation à 
domicile de l’oxygène à usage médical, depuis une structure sis ZAC Charles Martel 254 Rue Gustave 
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Courbet 34750 Villeneuve les Maguelone pour assurer la dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical dans les départements est accepté. 
 
Article 2 
La zone géographique desservie à partir du site sis ZAC Charles Martel 254 Rue Gustave Courbet 34750 
Villeneuve les Maguelone pour assurer la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical couvre les 
départements Hérault (34), Gard (30), Pyrénées-Orientales (66), Aude (11), Lozère (48) et Aveyron (12). 
 
Article 3 
Le site de dispensation d’oxygène médical de LINDE est sous la responsabilité pharmaceutique de 
Monsieur KREMER  et Madame POIRIER, pharmaciens. 
 
Article 4 
Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation devra faire l'objet 
d'une déclaration à l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon, et notamment tout 
changement des responsables pharmaceutiques de l’activité autorisée. 
 
Article 5 
Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 17 
novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 6 
Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 17 novembre 2000 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 
Article 7 
La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la date de publication au 
recueil des actes administratifs : 

 d’un recours gracieux auprès de Mme Le DGARS (28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri 
Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2), 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des Affaires sociales et de la Santé (14, avenue 
Duquesne 75350 PARIS 07 SP), 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier, rue Pitot. 
 
Article 8 
Le délégué territorial départemental de l’Hérault de l’Agence Régionale de Santé et le gérant de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Languedoc Roussillon, et qui sera adressée : 

- au gérant de la société LINDE 
- au directeur général de l’agence régionale de santé de Midi Pyrénées 
- au président du conseil central de la section D de l’ordre des pharmaciens, 
 
       Fait à Montpellier, le 6 juillet 2015 
 
 
 
       P/ Le Directeur Général 
         Et par délégation 
          La Déléguée Terroriale Adjointe 
 
        SIGNE 
 
                Patricia CASTAN-MAS 
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Délégation Territoriale de l’Hérault 

 

Décision ARS n° 2015 – 1461 du 6 juillet 2015 
portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de la société KIMED  

située ZA Victoria 36 chemin de la Condamine 34 110 Vic La Gardiole 
 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Languedoc Roussillon 
 
VU 
 
Le code de la santé publique, et notamment l’article L. 4211-5 ; 
 
Le décret N°2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 
matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 
 
Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
L’arrêté ministériel du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ;  
 
L’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-10 
et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ;  
 
L’arrêté ARS LR/ 2015 – 945 en date du 27 mai 2015 de Mme le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé par intérim portant délégation de signature à Mme REDINI-MARTINEZ, Délégué territorial de 
l’Hérault ;  
 
Considérant la demande présentée le 9 février 2015 par le gérant de la société KIMED afin d’être autorisée 
à l’ouverture d’une structure sis ZA Victoria 36 chemin de la Condamine 34 110 Vic La Gardiole pour assurer 
la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical dans les départements Hérault (34), Gard (30), 
Aude (11), Lozère (48), Bouches du Rhône (13) et le Vaucluse (84) ; 
 
Considérant l’avis défavorable du Conseil Central de la section D de l’Ordre National des Pharmaciens en 
date du 21 avril 2015,  
 
Considérant le rapport d’enquête réalisée le 17 juin 2015, le rapport d’enquête initial établi le 06 mai 2015, 
et l’avis technique favorable en date du 22 juin 2015 émis par le pharmacien inspecteur de santé publique et 
transmis au promoteur ;  
 
Considérant qu’au vu des éléments et engagements apportés par la société KIMED, celle-ci devrait 
pouvoir assurer l’ensemble des missions conformément aux bonnes pratiques de dispensation d’oxygène à 
domicile ;  
 

DECIDE 
 
Article 1

er
 

La demande présentée par le gérant de la société KIMED, en vue d’obtenir l’autorisation de dispensation à 
domicile de l’oxygène à usage médical, depuis une structure sis ZA Victoria 36 chemin de la Condamine 
34 110 Vic La Gardiole pour assurer la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical dans les 
départements est accepté. 
 
Article 2 
La zone géographique desservie à partir du site sis ZA Victoria 36 chemin de la Condamine 34 110 Vic La 
Gardiole pour assurer la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical couvre les départements 
Hérault (34), Gard (30), Aude (11), Lozère (48), Bouches du Rhône (13) et le Vaucluse (84). 
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Article 3 
Le site de dispensation d’oxygène médical de KIMED est sous la responsabilité pharmaceutique de 
Madame DEBUZY, pharmacienne. 
 
Article 4 
Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation devra faire l'objet 
d'une déclaration à l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon, et notamment tout 
changement des responsables pharmaceutiques de l’activité autorisée. 
 
Article 5 
Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 17 
novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 
Article 6 
Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 17 novembre 2000 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 
Article 7 
La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la date de publication au 
recueil des actes administratifs : 

 d’un recours gracieux auprès de Mme Le DGARS (28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri 
Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2), 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des Affaires sociales et de la Santé (14, avenue 
Duquesne 75350 PARIS 07 SP), 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier, rue Pitot. 
 
Article 8 
Le délégué territorial départemental de l’Hérault de l’Agence Régionale de Santé et le gérant de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Languedoc Roussillon, et qui sera adressée : 

- au gérant de la société LINDE 
- au directeur général de l’agence régionale de santé de PACA 
- au président du conseil central de la section D de l’ordre des pharmaciens, 
 
       Fait à Montpellier, le 6 juillet 2015 
 
        
 
       P/ Le Directeur Général 
           Et par délégation 
          La Délégué Territoriale Adjointe 
      
        SIGNE 
       
                Patricia CASTAN-MAS 







 
 

PRÉFET DE L’HERAULT 
 

 
Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon 

Préfet de l'Hérault 
 
 
 

Arrêté Préfectoral N° 15 XIX 068 attribuant l’habil itation sanitaire à Madame Céline DUJARDIN, docteur -
vétérinaire  

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L223-5 à L223-6, R.203-3 
à R.203-16 et R242-33 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-I-589 du 25 mars 2013  portant délégation de signature à Caroline MEDOUS, 
directrice départementale de la protection des populations ; 

 
Vu l’arrêté n° 2014-XIX-104 du 8 décembre 2014 donnan t délégation de signature à Madame Florence SMYEJ, 
chef du pôle santé animale et protection animale et environnementale de la Direction Départementale de la 
Protection des Populations ; 
 
Considérant la demande de l’intéressé en date du 08/05/2015;               
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la  préfecture de l’Hérault, 

 
ARRETE 

 
Article 1 er 

Madame Céline DUJARDIN, docteur-vétérinaire, domicile professionnel à Résidence château Cézanne – Villa 24 – 
79 rue de la Syrah – 34980 ST GELY DU FESC est habilitée en tant que vétérinaire sanitaire dans le département 
de l’Hérault. 
 
Article 2 
Madame Céline DUJARDIN s’engage à respecter les prescriptions techniques et administratives relatives à  la 
mise en œuvre des mesures de prévention de surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative dont 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective et de police sanitaire des maladies des animaux dirigées par 
l’Etat. 
Cette habilitation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelée tacitement par période de cinq ans 
sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l’issue de chaque période, du respect des obligations de 
formation continue prévues à l’article R. 203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 3 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification. 

 
Article 4 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation entraînera l’application des 
dispositions prévues à l’article R203-15 du code rural et de la pêche maritime. 

 
Article 5 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la protection des populations de l’Hérault, 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 
                                                                                                                                  Fait à Montpellier le 29 juillet 2015 

Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour la directrice départementale de la protection des populations 

L’inspecteur de santé publique vétérinaire 
Chef du service santé animale, protection animale et environnement 

 
 

              
          Dr Florence SMYEJ 



Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

DELEGATION A LA MER ET AU LITTORAL

UNITE CULTURES MARINES ET LITTORAL

Arrêté n° DDTM34 – 2015 – 07 – 05115 
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel,

situé sur la commune de SETE, au profit de DALKIA Groupe EDF
---------

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code de l’Urbanisme ;

Vu la loi n° 86-2 du 03 janvier 1986, relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur
du littoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-I-504 du 08 avril 2015, donnant délégation de signature à Mme 
Mireille JOURGET directrice départementale des territoires et de la mer de l’Hérault ;

Vu la demande de l’intéressé et les plans annexés en date du 20 mai 2015 ;

Vu la  décision  d’examen  au  cas  par  cas  en  application  de  l’article  R.122-3  du  code  de  
l’environnement en date 15 juin 2015 ;

Vu la demande d’autorisation jugée complète et régulière en date du 21 juin 2015 ;

Vu l’avis favorable de la division Police des Eaux Littorales du Service Nature de la DREAL 
Languedoc-Roussillon en date du 30 juin 2015 ;

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la région Languedoc-Roussillon 
et du département de l’Hérault sur les conditions financières en date du 21 juillet 2015 ;

Vu le rapport du chef de l’unité Cultures Marines et Littoral en date du 21 juillet2015 ;

Sur proposition de Monsieur le délégué à la mer et au littoral de la DDTM 34,

ARRETE :

Article 1 : La société DALKIA Groupe EDF, sise 765 avenue Henri Becquerel 34000 Montpellier,
représenté par son directeur Monsieur LESNARD Olivier, désigné par le terme de « bénéficiaire »,
est autorisé aux fins de sa demande à occuper temporairement le domaine public maritime de la
commune de Sète, sur le canal de Quilles qui relie l’étang de Thau à la mer Méditerranée, au niveau
de la piscine communale Fonquerne, implantée 1 chemin de la Poule d’eau.



Cette autorisation est accordée, dans le cadre de l’implantation d’un groupe de pompes à chaleur
(PAC)  eau/eau  dans  un  local  technique,  à  l’intérieur  de  la  piscine  Fonquerne.  L’installation
comprendra  au  maximum  quatre  PAC.  Son  objectif  est  de  couvrir  une  partie  des  besoins
énergétiques de la piscine, en termes de chauffage.

Les  deux  zones  concernées  sur  le  domaine public  maritime,  sont  les  espaces  occupés  par  les
installations de prélèvement et de rejet :

Zone 1 : zone de pompage des PAC : 9,50 m x 4,00 m = 38 m² de plan d’eau
Zone 2 : zone de rejet des PAC : 17,00 m x 5,00 m = 85 m² de plan d’eau

Cette autorisation est accordée sous les conditions suivantes :

Le bénéficiaire ne pourra établir que des installations provisoires et démontables qu’il supprimera
sans indemnité à la première réquisition de l’administration, il ne pourra apposer ou laisser apposer
par des tiers des pancartes ou panneaux-réclames de quelque nature qu’ils soient dans les limites de
son autorisation.

Le débit de pompage des PAC sera au maximum de 87 m3/h et l’eau pompée dans le canal sera
refroidie au maximum de 5°C.

Le bénéficiaire sera responsable des installations et devra les maintenir en bon état.

Article 2     : La durée d’exploitation des pompes à chaleur étant fixée à 10 ans dans le cadre d’un
contrat de performance énergétique, la présente autorisation est accordée à titre provisoire, précaire
et révocable sans indemnité pour une durée de 10 (dix) années à compter du 01 août 2015.

L’occupation cessera de plein droit au plus tard le 31 juillet 2025.

A l’expiration de l’occupation,  sauf disposition contraire,  les lieux devront  être libres de toute
occupation.

Au cours de cette période d’occupation, l’autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou
partie, pour cause d’intérêt public ou pour inexécution d’une quelconque des conditions du présent
arrêté.

Article 3     : La surface et les linéaires occupés, conformément aux dispositions prévues à l’article 1
du présent arrêté et sur le plan annexé à la présente autorisation, ne pourront être affectés, par le
pétitionnaire, à aucun autre usage que celui indiqué à l’article 1. Cet usage reste soumis à tous les
règlements ou lois existants ou à intervenir sur la matière.

Aucune dérogation n’est apportée à ces lois ou règlements par la présente autorisation.

Le périmètre du terrain occupée sera tracé et arrêté sur les lieux par un agent de l’administration,
délégué à cet effet, par la DDTM de l’Hérault.

Si  le bénéficiaire commençait  ses installations avant  cette opération,  ou si,  en les exécutant,  il
dépassait  le  périmètre  qui  lui  aurait  été  tracé,  il serait  passible  des  pénalités  édictées  par  les
règlements de la grande voirie pour les occupations illicites du Domaine Public. Après l’exécution
des travaux, le recollement de l’emplacement occupé, sera dressé par un agent de l’État.

Article 4     : Le bénéficiaire devra acquitter à la Direction Régionale des Finances Publiques de la
Région Languedoc-Roussillon et du Département de l’Hérault une redevance fixée par le directeur



régional et départemental des finances publiques, et exigible, pour la première année, dans les 10
jours de la notification du présent arrêté, ensuite annuellement et d’avance.

Le montant de la redevance est fixée à 701 €.

La  redevance  est  révisable  par  les  soins  des  services  fiscaux  le  1er janvier  de  chaque  année,
conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  et  aux  directives  de  ces  services ;  la  nouvelle
redevance prend effet un mois après le jour où elle a été notifiée.
En cas de retard dans le paiement d’un seul terme, et sans qu’il soit nécessaire de procéder à une
mise en demeure quelconque, les sommes payées porteront intérêt légal, quelle que soit la cause du
retard : les fractions de mois seront négligées pour le calcul des intérêts.

Article 5     : Il est interdit sous peine de résiliation immédiate de l’autorisation :

– de louer ou sous-louer, la totalité ou partie de la dépendance objet de l’autorisation,
– de changer l’usage initial pour lequel l’autorisation a été délivrée.

Article 6     : Cette autorisation étant accordée à titre provisoire, précaire et toujours révocable,
le bénéficiaire sera tenu de vider les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à
aucune  indemnité,  sur  la  simple  notification  d’une  décision  prononçant  la  résiliation  de
l’autorisation et en se conformant aux dispositions de cette décision.

Article 7     : Dans le cas où pour quelque cause que ce soit, la présente autorisation serait résiliée, la
redevance imposée au bénéficiaire cessera de courir à partir du jour de la notification de la décision
de révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de restitution de ce qu’il
aurait payé en excédent.

Article 8     : Si après un an, à partir de la date de la présente autorisation, le bénéficiaire n’ayant fait
aucun acte apparent d’occupation, l’administration disposait en faveur d’un tiers de la totalité ou
d’une  partie  de  l’emplacement  ci-dessus  désigné,  le bénéficiaire  ne  pourra  formuler  aucune
réclamation à ce sujet, lors même qu’il aurait continué de payer la redevance stipulée.

Article 9     : Les conditions d’occupation se font aux risques et périls du bénéficiaire de la présente
autorisation. L’État  est dégagé de toute responsabilité liée à la destruction, quelle qu’en soit la
cause, des installations autorisées.

Article 10     : Les agents chargés de la gestion du domaine public maritime ont la faculté d’accéder à
tout moment sur la zone, objet de la présente autorisation.

Article 11     : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12     :Le bénéficiaire a la faculté de demander la résiliation de son autorisation, annuellement,
à la date anniversaire avec un préavis de 3 mois. En l’absence de préavis, le bénéficiaire sera tenu
de payer la totalité de la redevance d’occupation de l’année suivante.

Article 13     : Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter directement la charge
de tous les impôts et notamment de l’impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient



 éventuellement  être  assujettis  les  terrains,  aménagements  et  installations  quels  qu’en  soient
l’importance et la nature, qui seraient exploités en vertu du présent arrêté.

Article 14     : Les plans de toutes les modifications apportées aux installations provisoires devront
être, au préalable, communiqués au service chargé de la gestion du domaine public maritime qui se
réserve la faculté de les faire modifier. L’inexécution de cette prescription pourra entraîner le retrait
d’office de l’autorisation.

Article 15     : La présente autorisation est personnelle, non cessible et n’est pas constitutive de droits
réels.

Article  16     : Toute  transgression  d’une  des  obligations  contenues  dans  cet  arrêté  entraînera  la
résiliation immédiate de l’autorisation après mise en demeure non suivie d’effet.

Article 17     : À la cessation de la présente autorisation, les installations réalisées, visées à l’article 1er

devront être enlevées et les lieux remis en leur état primitif par le bénéficiaire. À défaut, de s’être
acquitté de cette obligation dans le délai de trois (3) mois à dater de la cessation de l’autorisation, il
pourra y être pourvu d’office à ses frais et risques par l’administration.

Sans préjudice d’autres dispositifs, une redevance pour occupation sans titre sera appliquée comme
indemnité jusqu’au jour de la remise en état dûment constatée.

Le bénéficiaire devra informer, par écrit, le service chargé de la gestion du domaine public maritime
de  la  remise  des  lieux  en  leur  état  initial,  lequel pourra  exiger  la  réalisation  d’un  constat
contradictoire de remise en état du domaine dans un délai d’un mois après réception du courrier ; à
défaut  d’avoir  informé  l’administration,  toute  réparation  de  dégradation  du  domaine  public
maritime incombera au titulaire de l’autorisation.

Toutefois, si à la demande du bénéficiaire, l’administration accepte que des installations, en tout ou
partie, ne soient pas enlevées, celles-ci deviendront la propriété de l’État, sans que ce dernier soit
tenu au versement d’une quelconque indemnité à ce titre.

Article 18     : Ampliation du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs, sera adressée à
la  Madame  la  directrice  des  finances  publiques  de  la  région  Languedoc-Roussillon  et  du
département de l’Hérault, à Madame la directrice départementale des territoires et de la mer de
l’Hérault, au Colonel commandant le groupement de gendarmerie du département de l’Hérault, aux
fins de son exécution.
Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par les soins de la direction régionale
des finances publiques.

Fait à Montpellier, le 22 juillet 2015

Pour le Préfet et par délégation
Pour La Directrice Départementale

des Territoires et de la Mer de l’Hérault
et par délégation

Le Directeur Adjoint
SIGNÉ

Xavier EUDES

Délais et voies de recours :
Le bénéficiaire d’une décision, qui désire la contester, peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours
contentieux, dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision attaquée.



Autorisation d’Occupation Temporaire
Bénéficiaire : Société DALKIA Groupe EDF

Commune de SETE – Canal des Quilles – Piscine Fonquerne

Implantation d’un groupe de pompes à chaleur eau/eau
Occupation pour la zone de pompage et de rejet



















































































































































































































PREFET DE L'HERAULT

ARRETEPREFECTORAL N°

Portant autorisation de destruction d 'oiseaux protégés pour la sécurité aérienne sur l'aéroport de 
Montpellier Méditerranée

Le Préfet de la région Languedoc- Roussillon
préfet de l'Hérault,

Vu la directive n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 modifiée, concernant la conservation des 
oiseaux sauvages, notamment son article 9,

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.411-l , L.411-2 et R.427-5,

Vu 1'arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de
l 'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées, modifié par 
1'arrêté du 28 mai 2009 ;

Vu 1'arrêté ministériel du 10 avril 2007, relatif à la prévention du péril animalier sur les 
aérodromes ;

Vu 1'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu la demande d'autorisation de prélèvement d'espèces protégées en date du 25 février
2015 présentée par l 'aéroport de Montpellier Méditerranée aux motifs de la menace et du 
danger pour la sécurité aérienne provoqués par la présence d'espèces animales ;

Vu l'avis favorable du Directeur régional de l 'environnement de l'aménagement et du 
logement en date du 5 mars 2015 ;

Vu l'avis favorable du CNPN en date du 31 mars 2015

Considérant qu'il  n'existe   pas d'autres moyens pour prévenir les risques que ces espèces
animales peuvent faire courir à la sécurité aérienne, et compte tenu de l 'urgence qu 'il  y a à
remédier immédiatement à ce péril pour préserver les vies humaines,

Considérant que les moyens de prévention utilisés et notamment 1'effarouchement ne sont pas 
suffisants ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l 'Hérault,



ARRETE

Article   1    e r   :

Pour assurer la sécurité aérienne, 

l'aéroport de Montpellier-Méditerranée
Aéroport CS 10001
34 137 Mauguio cedex

est autorisé à faire procéder sur la plate-forme aéroportuaire à l'effarouchement  et à la
destruction  par  tirs des oiseaux  appartenant  à  l'espèce  suivante  identifiée  sur  la  plate
forme :

• Cygnus Olor (Cygne tuberculé) 8 spécimens

Les destructions  par tirs doivent être effectuées en dernier recours, lorsque les moyens de 
dissuasion s'avèrent    inefficaces.

Article         2:  

Ces destructions s'effectuent  sous la responsabilité du chef de service de prévention du péril
animalier de l'aéroport  de Montpellier-Méditerranée, selon les conditions fixées par l'arrêté
ministériel du 10 avril 2007, relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes.
Parallèlement  aux tirs, le service de prévention  du  péril animalier  s'attachera  à mettre en
œuvre  les mesures  de gestion  des espaces  naturels  préconisés  par l'ONCFS  afin  que ces
milieux soient les moins attractifs possible pour ces espèces.

A  rticle         3  :

La période de destruction prendra effet à compter de la date de publication  du présent arrêté
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault   et se terminera le 29
février 2016.

Article         4:

Les agents autorisés à effectuer les opérations de lutte aviaire devront prendre toutes
dispositions pour éviter tout risque de confusion avec d'autres espèces que celles autorisées
par la présente dérogation.

Les tirs seront effectués par :
• les agents  de  l'ONCFS qui  disposent  des  habilitations  nécessaires  à ce genre  de

miSSlOn

• occasionnellement, par les agents  en charge  de  la sécurité  sur  l 'aéroport  qui  sont 
habilités pour ce genre d'intervention

Article         5:  



L'autorisation de destruction ainsi que l'habilitation sont présentées à toute réquisition des 
services de contrôle.

Article         6:  

Un compte rendu du résultat des opérations mentionnant les méthodes employées  ainsi
qu'un  état détaillé des spécimens détruits et une évaluation de l'impact  de ces destructions
et de leur efficacité au regard de la prévention des collisions sera adressé à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault avant le 15 mars 2016.

Ces comptes rendus conditionnent  l'attribution d'une  nouvelle autorisation de régulation.

Article         7:  

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions
prévues par 1'article R421-l   du code de justice administrative dans un délai de 2  mois à
partir de sa notification ou de sa publication.

Article         8 :  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l 'Hérault, la Directrice Départementale des
Territoires et de la Mer de l 'Hérault, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l 'Aménagement et du Logement, le Directeur Départemental de l 'Office National de la
Chasse et de la Faune Sauvage, le Directeur de l'aéroport   de Montpellier Méditerranée,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault   et dont les copies seront
adressées

Au         titre     de         leurs         missions         de         police  
• Au chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage.
• Au colonel commandant de gendarmerie de l'Hérault.
• Au commissaire de police de Montpellier.

Pour         attribution         et     l  ou         information
• au maire de la commune de Mauguio,
• au Directeur Régional de 1'Environnement, de l 'Aménagement et du Logement,
• à la Directrice Départementale des territoires et de la mer de l 'Hérault,
• au président de la Fédération départementale des chasseurs de l 'Hérault,
• au président de l 'association départementale des lieutenants de louveterie.

Fait à Montpellier, le



Le présent arrêté peut faire l 'objet d 'un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au Recueil des Actes Administratif

de la Préfecture de l 'Hérault

·.



 

PRÉFET DE L'HÉRAULT

Direction Régionale de l'Environnement
de l’Aménagement et du Logement
Languedoc Roussillon

Service Nature

Division police des eaux littorales

Arrêté complémentaire n° DREAL-PEL-2015-003
autorisant au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement

la réalisation des travaux de réparation des quais du bassin n°1
et portant prescriptions pour le port de Marseillan-Ville

par la commune de MARSEILLAN

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon
Préfet de l’Hérault

VU la Directive n°2000-60 du parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU la  Directive  n°2008/56/CE  du  parlement  européen  établissant  un  cadre  d’action  
communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, L.219-7, L.214-1 à L.214-6 et R.214-
1 à R.214-56 ; 

VU le code des transports et notamment la cinquième partie – livre III, relative aux ports maritimes ;

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  sa  deuxième  partie  relative  au  
département ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU l'arrêté ministériel du 23 février  2001 modifié fixant les prescriptions générales applicables aux  
travaux d'aménagement portuaires et ouvrages réalisés en contact avec le milieu aquatique soumis à 
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement et relevant de 
la rubrique 4.1.2.0 de la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté interministériel du 21 juillet 2004 modifié relatif aux plans de réception et de traitement des 
déchets d'exploitation et des résidus de cargaison dans les ports maritimes ;



VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 20 novembre 2009 portant approbation du Schéma  
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée ;

VU l'arrêté préfectoral du 30 décembre 1983 constatant la liste des ports transférés de plein droit aux 
communes ; 

VU le procès-verbal du 10 mars 1984 de remise à disposition de la commune de Marseillan par l’État 
des ouvrages portuaires du port de Marseillan-Ville ;

VU la convention de transfert de gestion des dépendances du Domaine Public Maritime nécessaires à 
l'extension en mer du port de plaisance de Marseillan-Ville établis le 23 janvier 2001 entre l’État  
concédant, la commune de Marseillan, concessionnaire et les services fiscaux ;

VU le Schéma de Cohérence Territorial du Bassin de Thau approuvé par délibération n°2014-04 du  
Comité Syndical en date du 4 février 2014 ;

VU le  dossier  de  déclaration  d’existence  du  port  de  Marseillan-Ville  déposé  par  la  commune  de  
Marseillan le 30 avril 2015 au guichet unique de la Mission Inter-Services de l'Eau de l'Hérault et 
enregistré sous le numéro 34-2015-00043 ;

VU la déclaration et le dossier réglementaire y afférent déposés par la commune de Marseillan le 30  
avril 2015 au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement relatifs aux travaux de réparation 
des quais du bassin n°1 ;

VU l'avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault – Délégation à la Mer 
et au Littorale daté du 10 juin 2015 ;

VU le  rapport  présenté  au  Conseil  Départemental  de  l'Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  
Technologiques (CODERST) par la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et  
du Logement du Languedoc-Roussillon ;

VU l’avis favorable émis par le CODERST de l'Hérault réunis lors de la séance du 25 juin 2015 ;

VU le projet d'arrêté complémentaire porté à la connaissance du maire de la commune de Marseillan par 
courrier du 30 juin 2015 ;

VU l'absence  d'observation  formulée  par  le  pétitionnaire  dans  le  délai  de  quinze  jours  qui  lui  
était imparti pour présenter ses observations par écrit, directement ou par mandataire ;

CONSIDÉRANT que  les  ouvrages  portuaires  du  port  de  plaisance  de  Marseillan-Ville  bénéficient  de
l'antériorité prévue par l'article L.214-6 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que la proximité directe de l'étang de Thau et la présence d'usages dépendants directement
de la qualité des eaux de la lagune sont de nature à justifier la mise en œuvre de mesures spécifiques visant à
assurer la préservation et la protection de la ressource lors de la réalisation de travaux maritimes et dans le
cadre de l'exploitation du port ;

CONSIDÉRANT  que la  nature  des  travaux visés  et  leur  mode  de  réalisation  sont  compatibles  avec  le
SDAGE Rhône-Méditerranée ;

CONSIDÉRANT  que les effets sur l'environnement marin du projet envisagé sont minimisés autant que
possible par l'ensemble des mesures prescrites dans le présent arrêté dont la mise en œuvre doit concilier les
phases de travaux et d'exploitation du port avec l'environnement aquatique et les activités locales existantes.



CONSIDÉRANT les études et les caractéristiques techniques du projet ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault ;

ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1  ER     : OBJET DE L'AUTORISATION

La commune de MARSEILLAN, représentée par son maire et dénommée ci-après le titulaire, est autorisée :

• à effectuer les travaux de réparation de l'ensemble des quais du bassin n°1 (darse centrale),
• à poursuivre l'exploitation des ouvrages portuaires du port de Marseillan-Ville listées en article 2.1

du présent arrêté et repérés sur la carte figurant en annexe 1 du présent arrêté,
• à réaliser les travaux nécessaires à l'entretien des ouvrages portuaires sous réserves des dispositions

exposées ci-après.

La rubrique de la nomenclature figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 du code de l'environnement
visée est :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de prescriptions
générales

4.1.2.0

Travaux  d'aménagement  portuaires  et  autres
ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin
et ayant une incidence directe sur ce milieu d'un
montant inférieur à 1 900 000 € TTC

DÉCLARATION

Arrêté  du  23  février
2001 modifié 

(joint  en  annexe  2  du
présent arrêté)

Les installations, ouvrages et travaux, objets du présent arrêté, sont disposés, aménagés, réalisés et exploités
conformément  aux plans et  données techniques contenus dans le  dossier  déposé par  le  titulaire,  dans la
mesure où ils ne sont pas contraires aux prescriptions fixées par le présent arrêté.

ARTICLE 2     : NATURE DES OPÉRATIONS ET CARACTÉRISTIQUES DES OUVRAGES

2.1 Le port existant

Le port de plaisance de Marseillan-Ville se situe sur le bord Ouest de l'étang de Thau.

Il bénéficie d'un accès à la mer Méditerranée par le grau de Pisse-Saume distant de 3,5km.

Il constitue une halte nautique pour les plaisanciers en situation de transit entre le canal du Midi et le canal du
Rhône à Sète.

Le plan d'eau inscrit à l'intérieur du périmètre portuaire se compose de deux bassins principaux :

• le bassin n°1 dit « Port de Commerce » (ou darse centrale) d'une superficie de 0,89 ha,
• le bassin n°2  dit « bassin Sud-Ouest » d'une superficie de 1,75 ha.



Ces deux bassins ont une capacité de 215 postes d'amarrage dimensionnés pour des bateaux de plaisance
inférieurs à 15 m dont 20 sont réservés à la plaisance de passage.

Le plan d'eau est complété par une zone d'avant-port ainsi qu'un troisième bassin dit « bassin Est » dont
l'usage est réservé actuellement à l’accostage et au débarquement des bateaux à passagers.

Le port dispose de plusieurs équipements mis à disposition des plaisanciers, notamment :

• une capitainerie en charge de la gestion et de la fonction d'autorité portuaire,
• une pompe à eaux grises et noires,
• 2 cales de mise à l'eau,
• des sanitaires composés de 4 wc et 2 douches,
• de points de collecte des déchets,
• de bornes mixtes électricité/eau installées à intervalles réguliers sur le bord à quai ou les pontons,
• d'un réseau wi-fi.

Les  ouvrages  faisant  l'objet  de  la  déclaration  d'existence  au  titre  de  l'article  R  214-53  du  code  de
l'environnement  présentent les caractéristiques techniques suivantes :

Repère Désignation Emplacement Dimensions (en m)

1 Quai maçonné Bassin n°1 / rive gauche 290

2 Quai maçonné Bassin n°1 / rive droite 300

3 Ponton bois fixé au quai Bassin n°1 / rive droite 80

4 Mur de fond de darse Bassin n°1 22

5 Quai maçonné Bassin Est 80

6 Môle entrée Est Bassin n°1 50

7 Ponton bois accostage passagers Bassin Est 12

8 Cale de mise à l'eau Bassin Est 17 x 4 (l x L)

9 Brise-lames Entrée Bassin n°1 70 x 5 (l x L)

10 Éperon rocheux sur la digue Est Bassin n°2 55

11 Digue Est Bassin n°2 204

12 Digue Sud Bassin n°2 100 x 7 (l x L)

13 Ponton flottant le long de la digue Sud Bassin n°2 10

14 Talus Ouest en enrochements Bassin n°2 140

15 Cale de mise à l'eau Bassin n°2 23 x 4 (l x L)

16 Ponton Ouest Bassin n°2 140

17 Ponton centre Bassin n°2 115 + 30 (té)

18 Ponton Est Bassin n°2 130

19 Ponton fixe sur pieux – Club aviron Bassin n°2 20

20 Ponton flottant modulaire capitainerie Bassin n°2 20

Chacun des ouvrages est localisé sur la photographie présentée à l'annexe 1 du présent arrêté en référence aux
repères reportés dans le tableau ci-dessus.



2.2 Travaux de réparation des quais de la darse centrale (bassin n°1)

Les travaux de réparation visent à répondre aux désordres constatés dans la structure des ouvrages parmi
lesquels :

• des affouillements plus ou moins profonds présents au pied des ouvrages,

• le disjointement des blocs sur certaines zones entraînant par endroit la création de brèches dans le
mur et la création de brèches par endroit pouvant remettre en cause la stabilité de l'ouvrage.

Les travaux de réparation maintiennent les  caractéristiques  des quais  dans leur  dimensionnement  et leur
exploitation future. L’intervention consistera en solution de base :

• à la mise en place des installations de chantier et à la mise en sécurité de la zone de travail,

• au nettoyage à la lance sous pression des cavités les plus profondes par plongeur, 

• à l'implant de ferraillages sur l'ensemble du mur par un scellement de type chimique adapté à une
utilisation en milieu salé,

• à l'injection de béton dans les cavités et les affouillements, 

• au coffrage et au coulage béton sur une largeur minimale de 25 cm sur toute la hauteur du mur,

• à la réalisation d'un retour en béton en haut de quai sur environ 1,5 m de large,

• la dépose et la repose des pierres de taille du couronnement existant à une côte de + 1,26 m NGF en
cohérence avec le projet de réaménagement de l'espace public.

TITRE II     : PHASE TRAVAUX

ARTICLE 3     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES   RELATIVES AUX OPÉRATIONS DE TRAVAUX

Article 3.1 Prescriptions générales relative à la protection du milieu marin

Le titulaire impose aux entreprises chargées des travaux la réalisation et la  mise en œuvre d'un Schéma
d'Organisation du Plan d'Assurance Qualité (SOPAQ) et du Plan d'Assurance Qualité (PAQ) correspondant,
ainsi que la mise en œuvre d'un Schéma d'Organisation du Plan d'Assurance Environnement (SOPAE) et du
Plan d'Assurance Environnement (PAE) correspondant. Ces procédures sont remises au service chargé de la
Police de l'Eau avant le démarrage des travaux.

Le titulaire veille à ce que le déroulement des travaux n'entraîne pas de dégradation du milieu marin situé à
proximité des zones de chantier et des voies d'accès aux engins.

La nature des matériaux utilisés et leurs conditions d'emploi ne doivent pas être à l'origine de contamination
du milieu marin.

Les  travaux  sont  conduits  selon  des  procédures  et  des  techniques  limitant  la  remise  en  suspension  de
sédiments et la dispersion de blocs dans le milieu. 

En tant que besoin, un écran de protection sera mis en place dans le périmètre de la zone de travaux réalisés
en contact avec le milieu aquatique afin de limiter la dispersion des particules fines et d'éviter dans tous les
cas leur exportation vers l'étang de Thau.

Les opérations de nettoyage, d'entretien, de réparation, de ravitaillement des engins ainsi que le stockage des
matériaux et du matériel sont effectués au sein d'une aire prévue pour ces usages et strictement délimitée. Ces
aires sont aménagées et utilisées de façon à ne pas générer de pollution sur le milieu marin.



Toutes les mesures sont prises pour la collecte, le tri, l'évacuation et le traitement des sous produits solides et
liquides  générés  par  le  chantier.  Des  moyens  sont  mis  en  place  pour  l'entreposage,  le  traitement  et
l'évacuation des eaux de lavages, des huiles usagées et des hydrocarbures générés par le chantier.
Toutes les mesures sont prises pour assurer la collecte, le tri, l'évacuation et le traitement des sous-produits
générés par le chantier vers des centres de stockage adaptés.

Le titulaire s'assure que le déplacement des navires imposées par la réalisation des travaux ainsi que leur
relocalisation s'effectue exclusivement dans l'enceinte du port. Aucun navires ne sera refoulé sur une zone de
mouillage hors limites administratives du port.

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  sont  intégrées  dans  le  cahier  des  clauses  techniques  des  entreprises
retenues pour la réalisation des travaux.

Le titulaire adresse au service chargé de la Police de l'Eau, dans un délai d'un mois avant le démarrage des
travaux, le programme détaillé  des opérations accompagné de leur descriptif technique, des plannings de
réalisation et de tous plans et documents graphiques utiles. Il décrit en particulier les procédures et moyens
prévus pour limiter  les incidences des travaux sur le  milieu marin et  se conformer aux prescriptions du
présent arrêté.

Article 3.2 Début et fin des travaux

Le titulaire informe le service chargé de la Police de l'Eau des dates effectives de début et de fin des travaux.

Article 3.3 S  écurité du site et des opérations

L'entreprise en charge des travaux est tenue de respecter les prescriptions relatives au règlement général de
police des ports maritimes.

L'accès  au  port  et  la  navigation doivent  être  maintenu.  Le  titulaire  prend à  ce  titre  toutes  les  mesures
nécessaires pour assurer la sécurité de la zone et la diffusion de l'information auprès des usagers (balisage,
information aux navigateurs et de la capitainerie, …..).

Un contrôle d’accès au chantier est mis en place par des moyens appropriés (grillage, barrière ou plots).

Des panneaux d’information sont placés régulièrement en bordure de chantier. Ils informent le public de la
période et la durée des travaux ainsi que des restrictions d'usage. 

En cas d'incident ou de situation susceptible de modifier le bon déroulement du chantier tel que prévu dans le
présent arrêté et le dossier technique et d'avoir des effets néfastes sur le milieu marin, l'entreprise, sous la
responsabilité  du  titulaire,  devra  interrompre  immédiatement  les  opérations  en  cours  et  prendre  les
dispositions nécessaires afin de limiter les impacts sur le milieu. Le titulaire en informera immédiatement le
service chargé de la Police de l'Eau et lui fera connaître les mesures prises pour y faire face et éviter que cela
ne se reproduise.

Le titulaire met en place une veille météorologique assurant la bonne maîtrise du déroulement des travaux.
En cas d'avis de tempête, toutes les mesures sont prises afin d'assurer la mise en sécurité des engins, ouvrages
et équipements liés au chantier.

Les  travaux  maritimes  sont  arrêtés  provisoirement  en  cas  de  conditions  météorologiques  ou  océaniques
susceptibles d'empêcher le bon déroulement du chantier tel que prévu dans le présent arrêté.

Des dispositifs de secours sont présents sur le chantier aux endroits opportuns afin d’éviter tout risque de
noyade. Une embarcation motorisée, destinée à secourir les intervenants qui pourraient tomber dans l’eau,
sera en permanence disponible au droit du chantier. 



Les entreprises intervenantes sur le chantier disposent d’un moyen autonome d’appel des secours, lesquels
sont mobilisés sur site autant que de besoin.

Article 3.4 P  ollutions accidentelles

Toutes les mesures sont prises pour prévenir les pollutions accidentelles. 

En cas de survenue d'une pollution accidentelle, le titulaire en informera immédiatement le service chargé de
la Police de l'Eau et lui fera connaître les mesures prises pour y faire face et éviter qu’un incident similaire ne
se reproduise.

Pendant  toute  la  durée du  chantier,  des  équipements  destinés  à  lutter  contre  les pollutions accidentelles
(absorbant, barrages antipollution, etc.) de toutes origines sont maintenus disponibles en permanence sur le
site. 

Un plan d'intervention est établi par l'entreprise. Il fixe notamment :

• les modalités d’identification de l’accident (localisation, nature des matières concernées...),
• l'organisation humaine et matérielle,
• la liste des personnes et organismes à prévenir en priorité,
• les modalités de confinement, de récupération et d'évacuation des substances polluantes.

Le plan est transmis au service chargé de la Police de l'Eau avant le démarrage des travaux.

Article 3.5 Autosurveillance

Le  titulaire  et  l'entreprise chargée  des  travaux  mettent  en  œuvre,  chacun pour  ce  qui  les  concerne,  des
procédures et moyens de suivi du chantier permettant de s'assurer du respect des prescriptions du présent
arrêté. 

L’entreprise tient un registre de suivi journalier du chantier précisant notamment les principales phases de
travaux, tout incident survenu et toute information relative à un fait susceptible d'avoir une incidence sur le
milieu aquatique. 

Le titulaire consigne journellement :

• les informations nécessaires à justifier la bonne exécution des opérations,

• les conditions météorologiques et hydrodynamiques au cours des travaux, notamment si celles-ci
sont susceptibles d'entraîner des interruptions de chantier,

• l'état d'avancement du chantier,

• tout incident susceptible d'affecter le bon déroulement des travaux.

Le registre de suivi journalier de chantier est tenu en permanence à la disposition du service chargé de la
Police de l'Eau. 

Les résultats de l'autosurveillance sont joints au bilan global de fin de travaux conformément aux termes de
l'article 3.7 du présent arrêté.

Article 3.6 Suivi du milieu

Sur la base des éléments figurant dans le programme détaillé des opérations, le service chargé de la Police de
l'Eau pourra imposer au titulaire la mise en place d'un système d'alerte et de contrôle de la transparence de
l'eau à proximité et dans la zone de travaux. Les opérations de surveillance et de contrôle seront exécutés le
cas échéant dans le cadre d'un protocole qui sera proposé pour validation préalable au service chargé de la
Police de l'Eau.

Une synthèse des résultats du suivi sera jointe au bilan global de fin de travaux, conformément aux termes de
l'article 3.7 du présent arrêté.



Article 3.7 Bilan de fin de travaux

En fin de chantier, dans un délai d'un mois, le titulaire adresse au service chargé de la Police de l'Eau, un
bilan général de fin de travaux qui contiendra notamment :

• une note de synthèse sur le déroulement des travaux évaluant les écarts constatés avec les incidences
prévues dans le dossier d'étude d'impact et dressant un bilan de l’efficacité des mesures mises en
œuvre en phase travaux,

• le résultat des opérations d'autosurveillance et leurs interprétations selon les prescriptions de l'article
3.5 du présent arrêté,

• les résultats du suivi mis en œuvre dans les conditions définies à l'article 3.6 du présent arrêté,

• les observations, les incidents, les pollutions accidentelles, les mesures prises pour y remédier, les
éventuelles  modifications  mineures  apportées  à  l'avant-projet  et  toutes  les  mesures  prises  pour
respecter les prescriptions du présent arrêté,

• les plans de récolement des aménagements réalisés.

Le titulaire s'attache à communiquer au SHOM les données de récolement des aménagements réalisés.

ARTICLE 4 – ÉLÉMENTS RELATIFS A LA PHASE TRAVAUX A TRANSMETTRE AU SERVICE
CHARGÉ DE LA POLICE DE L'EAU

Article Objet Échéance

Art 3.1

Programme  détaillé  des  opérations,  descriptif
technique,  planning  prévisionnel  de  réalisation  des
chantiers, plans et documents graphiques utiles

1 mois avant le début des travaux
visés

Schéma  d'Organisation  du  Plan  d'Assurance  Qualité
(SOPAQ) et du Plan d'Assurance Qualité (PAQ)  

Avant le démarrage des travauxSchéma  d'Organisation  du  Plan  d'Assurance
Environnement  (SOPAE)  et  du  Plan  d'Assurance
Environnement (PAE)

Art 3.2 Information des dates effectives de début et de fin des
travaux

Immédiatement

Art. 3.5 Toute  information  concernant  un  incident  ou  une
situation susceptible  de modifier  le  bon déroulement
du chantier

Immédiatement

Art. 3.4

Plan d'intervention qui fixe les moyens et procédures à
mettre en œuvre en cas de pollution accidentelle

Avant début des travaux

Toute information relative à une pollution accidentelle
imputable  à  l'activité  de  chantier  et  susceptible  de
porter atteinte au milieu marin

Immédiatement

Art. 3.6 Protocole de suivi du milieu en phase travaux Avant le début des travaux

Art. 3.7
Bilan de fin de travaux

1 mois après la fin des travaux
Plans de récolement des aménagements

TITRE III     : PHASE EXPLOITATION



ARTICLE 5 – PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Les installations et ouvrages font l’objet d’un règlement d’exploitation qui aura été soumis à l'avis du service
chargé de la Police de l’Eau avant sa mise en œuvre effective pour ce qui relève du volet environnement. Ce
règlement  reprend,  au minimum,  les  prescriptions  édictées  dans  le  présent  arrêté.  Un  exemplaire  de  ce
document est remis au service chargé de la Police de l’Eau.

Le titulaire veille à ce que l’exploitation des installations et ouvrages n’entraîne  pas de dégradation des
milieux aquatiques.

Les activités de carénage à terre et à flot, l'avitaillement en carburant, les grosses réparations, la construction
et le démantèlement des bateaux sont proscrits dans l’enceinte du port en dehors des aires dédiées à ces
usages.

ARTICLE 6 –  PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES AUX TRAVAUX D'ENTRETIEN ET
DE RÉPARATION

Le titulaire veille à ce que les installations soient toujours en bon état afin d'éviter tout risque de dégradation
des milieux aquatiques environnants.

Le titulaire est tenu d’entretenir en bon état les ouvrages portuaires de façon à toujours convenir à l'usage
auquel ils sont destinés et afin de maintenir la sécurité du personnel et des usagers sur le site.

Le titulaire est autorisé à réaliser des travaux d'entretien et de grosses réparations ne modifiant pas de façon
notable  les  ouvrages  portuaires  existants  selon les  prescriptions  de  l'article  3  du  présent  arrêté  et  en  se
conformant aux échéances fixées à l'article 4 du présent arrêté.

En cas de travaux susceptibles de modifier de façon notable les installations, ouvrages et aménagements
existants, ceux-ci seront réglementés par un arrêté complémentaire établi dans les formes prévues par le code
de l’environnement rappelées à l’article 10 du présent arrêté.

ARTICLE 7 – PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA GESTION DES DÉCHETS

Le titulaire doit assurer l'équipement du port en matériel de tri et de collecte des déchets (solides et liquides)
d'exploitation des navires.

Le titulaire met en place un plan de réception et de traitement des déchets d’exploitation des navires et des
résidus de cargaison permettant de répondre aux besoins des navires utilisant le port et à la réglementation en
vigueur (Article R5314-7 du code des Transports).

Le contenu du plan doit se conformer aux prescriptions de l’arrêté interministériel du 21 juillet 2004 modifié
susvisé et être communiqué au service chargé de la Police de l’Eau.

Le plan fait l’objet d’un réexamen par l'autorité portuaire tous les 3 ans ainsi qu’après toute modification
significative de l’exploitation du port.

Le titulaire est tenu de maintenir en bon état les installations de réception et de traitement des déchets de
façon à toujours convenir à l'usage auquel elles sont destinées.

Pour tous les déchets, y compris les macro-déchets flottants et sous-marins, le titulaire engage des actions
préventives et correctives en agissant prioritairement à la source.

ARTICLE 8 – POLLUTIONS ACCIDENTELLES



Toutes les mesures sont prises pour prévenir les pollutions accidentelles.

Les moyens  et  les  procédures de  lutte  contre  une  pollution  accidentelle  sont  intégrés  dans le  règlement
d’exploitation du port.

En cas de pollution accidentelle, le port doit disposer : 
• de  barrages  flottants  en  quantité  suffisante  pour  isoler  un  bateau  en  cas  de  pollution  par

hydrocarbures, huiles…,
• de produits absorbants les hydrocarbures,
• de moyens adaptés à la récupération des produits absorbants,
• de moyens de première intervention spécifiques (sur place).

TITRE IV : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 9 – DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation est accordée sans limitation de durée à compter de la date de notification du présent
arrêté, sauf en cas de retrait tel que prévu à l'article 11. 

Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  la  présente
autorisation cesse de produire effet si la totalité des travaux n’a pas été exécutée dans un délai de 5 ans à
compter de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 10 - CONFORMITE AU DOSSIER ET MODIFICATION

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et
exploités,  conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  d'autorisation  sans  préjudice  des
dispositions de la présente autorisation.

Toute modification apportée à l'ouvrage, à l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux
ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice des activités ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un
changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande  d'autorisation,  doit  être  portée,  avant  sa
réalisation  , à  la  connaissance  du  Préfet  avec  tous  les  éléments  d'appréciation,  conformément  à  l'article
R.214-18 du Code de l'Environnement.

ARTICLE 11 – CARACTERE DE L'AUTORISATION

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable conformément à l'article L.214-4 du code
de l'environnement, sans indemnité de l'État exerçant ses pouvoirs de police.

Faute  par  le  titulaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prescrites,  l'administration  pourra  prononcer  la
déchéance de la présente autorisation et prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du
titulaire  tout  dommage  provenant  de  son  fait,  ou  pour  prévenir  ces  dommages  dans  l'intérêt  de
l'environnement, de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales
relatives aux contraventions au code de l'environnement.

Il en est de même dans le cas où, après s'être conformé aux dispositions prescrites, le titulaire changerait en
suite l'état des lieux fixé par la présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou s'il ne maintenait
pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.

ARTICLE 12 – DECLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS



Le titulaire est tenu de déclarer, dès qu’il  en a connaissance, au Service chargé de la Police de l'Eau les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente
autorisation  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.211-1  du code  de
l'environnement.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet,  le titulaire doit prendre, ou faire prendre, toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer leurs conséquences
et y remédier.

Le titulaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de
l’exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 13 – ACCES AUX INSTALLATIONS ET CONTRÔLE DES PRESCRIPTIONS

Le service chargé de la Police de l'Eau contrôle l'application des prescriptions du présent arrêté. Il pourra
procéder, à tout moment, à des contrôles inopinés.

Le titulaire est tenu de laisser libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la
présente autorisation aux agents visés à l'article L.216-3 du code de l'environnement et aux agents chargés du
contrôle dans les conditions prévues à l'article L.216-4 du code de l'environnement. Il doit leur permettre de
procéder à toutes opérations utiles pour constater l'application des prescriptions du présent arrêté.

ARTICLE 14 – DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 15 – AUTRES REGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

ARTICLE 16 - SANCTIONS

En cas  de  non-respect  des  prescriptions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  le  permissionnaire  s'expose  aux
sanctions administratives prévues par l'article L.171-8 du code de l'environnement et aux sanctions pénales
prévues par les articles L.173-3 et R.216-12 du code de l'environnement.

ARTICLE 17 – PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS 

Une copie de cet arrêté est transmise à la commune de Marseillan pour affichage en mairie pendant une durée
minimale d'un mois. L’accomplissement de cette formalité est certifié par un procès-verbal dressé par les
soins du maire et adressée en retour au service chargé de la Police de l'Eau.

Le dossier de l'opération est mis à la disposition du public en mairie de Marseillan pendant un mois au moins.

Le présent arrêté est :

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault,

• mis à la disposition du public sur le site internet de la Préfecture de l'Hérault pendant une durée d'un
an.

ARTICLE 18 – VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Montpellier conformément aux
dispositions fixées par l'article R.514-3-1 du code de l'environnement :



• par le titulaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la présente décision lui a
été notifiée,

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans
un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs

Dans le  même délai  de deux mois,  le  titulaire  peut présenter  un recours  gracieux.  Le  silence gardé  par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet  de  cette  demande,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.421-2  du  code  de  la  justice
administrative.

L'éventuel recours gracieux n'interrompt pas le délai de recours contentieux.

ARTICLE 19 - EXECUTION

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Hérault,  le  maire  de  Marseillan,  le  Directeur  régional  de
l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Languedoc-Roussillon, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier, le 29 juillet 2015

Pour le Préfet, par délégation

Le Sous-Préfet

Signé

Fabienne ELLUL



Annexe 1 : 

Localisation des ouvrages portuaires déclarés





Annexe 2 : 

Arrêté du 23 février 2001 fixant les prescriptions générales applicables aux travaux de dragage et rejet y
afférent soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et
relevant de la rubrique 4.1.3.0 (2°, a, II ; 2°, b, II et 3°,b) de la nomenclature annexée au décret no 93-743 du
29 mars 1993 modifié

















































MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE
SOCIAL

Le Préfet
De la région Languedoc Roussillon,

Préfet de l’Hérault,

DIRECCTE Languedoc Roussillon
Unité Territoriale de l’Hérault

ARRETE ADDITIF n° 15-XVIII-161
A L’ARRETE PREFECTORAL N° 10-XVIII-100  

PORTANT SUR LES SERVICES A LA PERSONNE

AGREMENT
   SAP519559272

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1, R 7232-1 à R 7232-13, D 7231-1, D-7231-2 et D 7233-1.

Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R 7232-7 du code du travail.

VU l’arrêté préfectoral n° 10-XVIII-100 en date du 16 juin 2010 portant agrément qualité de la SARL COOP EUROPE dont le
siège est situé 16 rue du Berry – 34500 BEZIERS.

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du 11  juin  2015 justifiant  du  refus  de renouvellement  de  l’agrément  de  la  SARL COOP
EUROPE.

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  11  juin  2015  justifiant  de  la  prorogation  exceptionnelle  jusqu’au  
30 juin 2015 et sa modification du 24 juin 2015 le prorogeant jusqu’au 30 septembre 2015.

Vu le recours gracieux en date du 15 juin 2015 et le recours de plein contentieux en date du 30 juin 2015.

Vu la requête en référé suspension présentée par la SARL COOP EUROPE le 27 juin 2015.

CONSIDERANT les termes de l’ordonnance du juge des référés du Tribunal Administratif de Montpellier du 23 juillet 2015
enjoignant au Préfet du département de l’Hérault de proroger l’agrément de la société COOP EUROPE jusqu’à ce qu’il ait été
statué sur le recours en annulation de la décision.

Sur proposition du Directeur Régional Adjoint de l’Unité Territoriale de l’Hérault de la DIRECCTE Languedoc Roussillon.

A R R E T E

Article 1 : 

L’article 4 est modifié comme suit :
L’agrément délivré le 16 juin 2010 n° SAP519559272 est prorogé jusqu’à ce qu’il ait été statué sur le recours en annulation de
la décision de refus de renouvellement d’agrément du 11 juin 2015.

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi

U.T. HERAULT 615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr
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Article 2 :

Les autres articles restent inchangés.

Article 3 :

Le Directeur Régional  Adjoint  de l’Unité  Territoriale de l’Hérault  de la  DIRECCTE Languedoc  Roussillon  est  chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2015            
   

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon,
Préfet de l’Hérault,
Et par subdélégation du DIRECCTE LR,
Le Directeur Régional Adjoint,
Responsable de l’Unité Territoriale 

Jean-Paul AYGALENT

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi

U.T. HERAULT 615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr
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DIRECCTE de la région Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

arrêté n° 15-XVIII-156 portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP809461643

Le préfet de l'Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu la demande d'agrément présentée le 28 avril 2015, par Monsieur Jean-Paul GARNIER en 
qualité de Président, 

Vu l'avis émis le 17 juin 2015 par le président du conseil départemental de l'Hérault,

Arrêté :

Article 1 L'agrément de la SASU APAD nom commercial APEF SERVICES, dont le siège
social est situé 52, avenue Georges Clémenceau 34500 BEZIERS est accordé pour une durée 
de cinq ans à compter du 16 juillet 2015.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants :

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Hérault (34)
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Hérault (34)
•   Aide mobilité et transport de personnes - Hérault (34)
•   Aide/Accompagnement Familles Fragilisées - Hérault (34)
•   Assistance aux personnes âgées - Hérault (34)
•   Assistance aux personnes handicapées - Hérault (34)
•   Conduite du véhicule personnel - Hérault (34)
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Hérault (34)
•   Garde-malade, sauf soins - Hérault (34)
•   Interprète en langue des signes - Hérault (34)

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire.

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des 
modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur 
un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément.

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département 
pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de 
l'unité Territoriale.



Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à 
l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 
comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2).

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Pour le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale empêché, 
Le Responsable du Pôle Entreprise, Economie, Emploi, 
 

Christian RANDON



 
 

   

DIRECCTE de la région Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

arrêté n° 15-XVIII-158 portant renouvellement de l'agrément
d'un organisme de services à la personne certifié

N° SAP521956607

Le préfet de l'Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1, R. 7232-9, R. 7232-10, R. 
7232-13, R. 7232-15 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D.7233-1,

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail et notamment son point 66,

VU la certification QUALICERT n° 5663 délivré à la SARL FREE DOM’LR et valable du 
29 mai 2013 jusqu’au 29 mai 2016,

Vu l'agrément délivré le 14 avril 2011 à la SARL FREE DOM'LR,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 24 avril 2015, par 
Monsieur Jean-Marc EDWARDS en qualité de gérant, 

Arrête :

Article 1
L'agrément de la SARL FREE DOM'LR, dont le siège social est situé 32 avenue de Toulouse -
34070 MONTPELLIER est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 14 avril 2016, 
sous réserves de production des attestations de renouvellement de la certification.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Hérault (34)
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Hérault (34)
•   Aide mobilité et transport de personnes - Hérault (34)
•   Aide/Accompagnement Familles Fragilisées - Hérault (34)
•   Assistance aux personnes âgées - Hérault (34)
•   Assistance aux personnes handicapées - Hérault (34)
•   Conduite du véhicule personnel - Hérault (34)
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Hérault (34)
•   Garde-malade, sauf soins - Hérault (34)

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire.

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des 
modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur 
un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément.
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département 
pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de 
l'unité territoriale.



Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à 
l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 
comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article 
L. 7232-1-2).

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Pour le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale empêché, 
Le Responsable du Pôle Entreprise, Economie, Emploi, 

 
Christian RANDON



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-163
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP812099257
N° SIRET : 81209925700014

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 24 juin 2015 par Madame Zahra BEZZOUH en qualité de Gérante, pour la SARL AIDES 
SERVICES ET SOUTIEN AUX FAMILLES dont le siège social est situé 210 rue Joseph Sébastien Pons -  
34000 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP812099257 pour les activités suivantes :

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans
•   Assistance administrative à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Collecte et livraison de linge repassé
•   Commissions et préparation de repas
•   Cours particuliers à domicile
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde enfant +3 ans à domicile
•   Livraison de courses à domicile
•   Livraison de repas à domicile
•   Maintenance et vigilance de résidence
•   Petits travaux de jardinage
•   Soutien scolaire à domicile
•   Travaux de petit bricolage

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.



Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale,

 
Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-162
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP793240912
N° SIRET : 79324091200030

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 25 juin 2015 par Monsieur Ammar CHOUIEB en qualité d’auto entrepreneur, dont le siège social 
de l’entreprise est situé 199 rue Hélène Boucher – parc Mermoz - 34170 CASTELNAU LE LEZ et enregistré 
sous le N° SAP793240912 pour les activités suivantes :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale, 

Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-159
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP808775274
N° SIRET : 80877527400018

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 15 juillet 2015 par Monsieur Jean-François HARVIER en qualité d’auto-entrepreneur, dont le 
siège social de l’entreprise est situé 14 rue de l'Egalité - 34725 ST ANDRE DE SANGONIS et enregistré sous le 
N° SAP808775274 pour les activités suivantes :

•   Cours particuliers à domicile
•   Soutien scolaire à domicile

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 23 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale, 

 
Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-167
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP812097590
N° SIRET : 81209759000010

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 23 juillet 2015 par Madame Céline FRAMBOURG en qualité d’auto-entrepreneur, dont le siège 
social de l’entreprise est situé 93 Rue des Ecoles - 34270 CLARET et enregistré sous le N° SAP812097590 pour 
les activités suivantes :

•   Assistance informatique à domicile

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 30 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale, 

 
Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-157
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP521956607
N° SIRET : 52195660700019

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 24 avril 2015 par Monsieur Jean-Marc EDWARDS en qualité de gérant, pour la SARL FREE 
DOM'LR dont le siège social est situé 32 avenue de Toulouse 34070 MONTPELLIER et enregistré sous le 
N° SAP521956607 pour les activités suivantes :

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans
•   Assistance administrative à domicile
•   Collecte et livraison de linge repassé
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde animaux (personnes dépendantes)
•   Garde enfant +3 ans à domicile
•   Maintenance et vigilance de résidence
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Hérault (34)
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Hérault (34)
•   Aide mobilité et transport de personnes - Hérault (34)
•   Aide/Accompagnement Familles Fragilisées - Hérault (34)
•   Assistance aux personnes âgées - Hérault (34)
•   Assistance aux personnes handicapées - Hérault (34)
•   Conduite du véhicule personnel - Hérault (34)
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Hérault (34)
•   Garde-malade, sauf soins - Hérault (34)
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.



Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Pour le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale empêché, 
Le Responsable du Pôle Entreprise, Economie, Emploi, 

 
Christian RANDON



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-165
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP812030450
N° SIRET : 81203045000017

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 21 juillet 2015 par Monsieur Jean-Marc EDWARDS en qualité de gérant, pour l'EURL FREE 
DOM BEZIERS dont le siège social est situé 15 avenue du 22 août 1944 - 34500 BEZIERS et enregistré sous le 
N° SAP812030450 pour les activités suivantes :

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans
•   Assistance administrative à domicile
•   Collecte et livraison de linge repassé
•   Commissions et préparation de repas
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde animaux (personnes dépendantes)
•   Garde enfant +3 ans à domicile
•   Livraison de courses à domicile
•   Livraison de repas à domicile
•   Maintenance et vigilance de résidence
•   Petits travaux de jardinage
•   Télé-assistance et visio-assistance
•   Travaux de petit bricolage

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.



Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 30 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 

 
Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-168
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP812597664
N° SIRET : 81259766400018

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 27 juillet 2015 par Madame Vanessa GIMENEZ en qualité de directrice, pour l'entreprise 
individuelle Ven viure a l'ostal dont le siège social est situé 22 avenue de la Gare - 34460 CESSENON SUR ORB
et enregistré sous le N° SAP812597664 pour les activités suivantes :

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans
•   Assistance administrative à domicile
•   Commissions et préparation de repas
•   Coordination et mise en relation
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde enfant +3 ans à domicile
•   Intermédiation
•   Livraison de courses à domicile
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes)
•   Soutien scolaire à domicile

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.



Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 30 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale, 

 
Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-164
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP810651851
N° SIRET : 81065185100018

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 19 juin 2015 par Monsieur Sipra NORASING en qualité d’auto-entrepreneur, pour l'organisme 
BE CONNECT-ID dont le siège social est situé 77 impasse Ronsard - 34400 LUNEL et enregistré sous le 
N° SAP810651851 pour les activités suivantes :

•   Assistance informatique à domicile
•   Cours particuliers à domicile

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 28 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale,

Jean-Paul AYGALENT



Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-166
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP538585233
N° SIRET : 53858523300033

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 17 juin 2015 par Monsieur Dimitri ROUBEY en qualité d’auto-entrepreneur, pour l'organisme 
DIM INTERVENTION dont le siège social est situé 250 rue Bacchus - 34500 BEZIERS et enregistré sous le 
N° SAP538585233 pour les activités suivantes :

•   Assistance administrative à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde animaux (personnes dépendantes)
•   Livraison de courses à domicile
•   Maintenance et vigilance de résidence
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 30 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale, 
 

Jean-Paul AYGALENT



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Le Préfet

De la région Languedoc Roussillon,

Préfet de l’Hérault,

DIRECCTE Languedoc Roussillon

Unité Territoriale de l’Hérault

ARRETE N° 15-XVIII-160 

DE RETRAIT DE RECEPISSE DE DECLARATION

SERVICES A LA PERSONNE

DECLARATION

SAP518970231

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,

Préfet de l’Hérault,

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-177 du 25 juillet 2013 concernant l’Association

France Aide à Domicile dénommée A.F.A.D, située 4 rue Pasteur – 34290 SERVIAN.

VU les mises en demeure en date du 18 février 2015 et du 17 juin 2015.

Sur proposition du Directeur Régional Adjoint de l’Unité Territoriale de l’Hérault de la DIRECCTE Languedoc Roussillon.

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,  l’Association France Aide à Domicile

dénommée A.F.A.D, n’a pas fourni le bilan annuel qualitatif et quantitatif 2013.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n°  SAP518970231 délivré le 25 juillet  2013 à l’Association France Aide à Domicile  dénommée

A.F.A.D, est retiré.

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi

U.T. HERAULT 615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr
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Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe sans délai les

bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette obligation.

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, dans deux

journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la

personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions.

L'organisme ne peut faire une nouvelle  déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la  date de la notification de la

présente décision.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut,  à  compter  de  sa  notification,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  DIRECCTE  -  Unité

Territoriale de l’Hérault  ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Economie,  de l’Industrie et du Numérique -

Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la notification en saisissant le

Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le  Directeur  Régional  Adjoint  de  l’Unité  Territoriale  de  l’Hérault  de  la  DIRECCTE  Languedoc  Roussillon  est  chargé  de

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 23 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon,

Préfet de l’Hérault,

Et par subdélégation du DIRECCTE LR,

Pour le Directeur Régional Adjoint,

Responsable de l’Unité Territoriale empêché,

Le Responsable du Pôle Entreprise, Economie, Emploi,

Christian RANDON

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi

U.T. HERAULT 615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr
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Direction Régionale
des Entreprises,
de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail, et 
de l'Emploi Languedoc-
Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Téléphone : 04 67 22 88 93 

 

 DIRECCTE Languedoc-Roussillon
unité territoriale de l'Hérault

Récépissé de déclaration n° 15-XVIII-155
 d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP809461643
N° SIRET : 80946164300011

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du
code du travail

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de l'Hérault le 28 avril 2015 par Monsieur Jean-Paul GARNIER en qualité de Président, pour la SASU APAD 
nom commercial APEF SERVICES dont le siège social est situé 52, avenue Georges Clémenceau 
34500 BEZIERS et enregistré sous le N° SAP809461643 pour les activités suivantes :

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans
•   Assistance administrative à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Collecte et livraison de linge repassé
•   Commissions et préparation de repas
•   Cours particuliers à domicile
•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde animaux (personnes dépendantes)
•   Garde enfant +3 ans à domicile
•   Intermédiation
•   Livraison de courses à domicile
•   Livraison de repas à domicile
•   Maintenance et vigilance de résidence
•   Petits travaux de jardinage
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes)
•   Soutien scolaire à domicile
•   Télé-assistance et visio-assistance
•   Travaux de petit bricolage

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Hérault (34)
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Hérault (34)
•   Aide mobilité et transport de personnes - Hérault (34)
•   Aide/Accompagnement Familles Fragilisées - Hérault (34)
•   Assistance aux personnes âgées - Hérault (34)
•   Assistance aux personnes handicapées - Hérault (34)
•   Conduite du véhicule personnel - Hérault (34)



•   Garde enfant -3 ans à domicile - Hérault (34)
•   Garde-malade, sauf soins - Hérault (34)
•   Interprète en langue des signes - Hérault (34)
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2015

Pour le Préfet de la Région Languedoc Roussillon, 
Préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DIRECCTE LR, 
Pour le Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l'Unité Territoriale empêché, 
Le Responsable du Pôle Entreprise, Economie, Emploi, 
 

Christian RANDON


